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Bataillon de fusiliers n» 22 (Rerne). — Mödecin de bataillon : Prudat, Joseph,
Saignelögier. — Medecin-adjoint : Jeannerel, Henri. Neuveville. — 0 infirmiers.

Bataillon de fusiliers ii" 23 (Reine). — Mödecin de bataillon: Ileche, Joseph,
capilaine, Saignelögier. — Mödecin-adjoint: Wyss, Victor, ler lieutenant, Laufon.
— 6 infirmiers.

Bataillon de fusiliers n« 24 (Berne). — Mödecin de bataillon : Gruber, Gottlieb,
capitaine Sonvillier. — Mö.lecin-adjoint : Theiler, Otto, 1er lieutenant, Noirmont,
— 5 infirmiers.

Bataillon de carabiniers n" 2 (1 compagnie de Fribourg, 1 de Neuchälel, 1 du
Valais et 1 de Genöve) — Mödecin de bataillon ; Pettavel, Augusle, capitaine,
Ponts. — Mödecin adjoint : Convert, Alfred, ler lieutenant, Boudry. — 6
infirmiers.

Rögiment de cavalerie n" 2. — Medecin : Reynier, Ernest, Neuchätel. — 3
infirmiers.

Batteries de campagne ii" 7 (Vaud). — Mödecin : Biodel, Charles, ler lieutenant,
Ollon. — 1 infirmier.

N° 8 (Vaud) —Mödecin : Menthonnef, Oscar, ler lieutenant, Oron. — 1 infirmier.
N" 9 (Fribourg). — Medecin : Cuony, Xavier, capitaine, Fribourg. — 1 infirmier,

__

No 10 (Neuchätel). - Medecin : Garot, Auguste-Henri, capitaine, Chaux
deFonds. — 1 inlirmier.

No 11 (Neuchätel).— Mödecin : Bovet, Auguste, capitaine, Areuse—1 infirmier.
No 12 (Berne). — Medecin : Bier, Edouard, ler lieutenant, Corgemont. — 1

infirmier.
Bataillon du train ii" 2. - Medecin : Perrenoud, Louis, capitaine, Chaux-de-

Fonds. — 2 infirmiers
Colonne de parc no 3. Mödecin : Schwärzlin, Auguste, capitaine, Porrentruy. —

1 infirmier.
Colonne de parc no 4. — Mödecin : Straub, Pierre, Planfayon. — 1 inlirmier.
Bataillon du gönie n» 2. — Mödecin de balaillon : Ruedi, J.-Jos.-Maria,

capitaine, Chaux-de-Fonds. — Mödecin-adjoint : (Vacut). — 2 infirmiers.
Compagnie d'administration no 2. — Medecin : (Vacat). — 1 infirmier.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le gouvernement des Grisons s'öleve conlre la röclamation des gouvemements
de Glaris et d'aulres canlons, concernant le service militaire des instituteurs, et
demande expressöment le maintien du döeret du Conseil föderal y relatif. Dans
les Grisons les inslituteurs fönt depuis des annees le service mililaire avec le meilleur

succes, sans que Töcole cn souffre d'aucune maniere.
Jusqu'ici seize cantons ont appuyö le gouvernement de Glaris dans sa

campagne contre le service mililaire des inslituteurs. Ces cantons sont: Geneve, Vaud,
Neuchätel, Fribourg et Valais, puis Glaris, les deux Bäle, Argovie, Thurgovie,
St-Gall, Lucerne, Appenzell-Ext., Schwyz, Uri et Soleure.

La subdivision des balaillons d'infanterie en quatre compagnies, d'apres la
nouvelle Organisation militaire, exigeait un remaniement complet du röglement
d'exercice pour l'infanlerie. Ce travail, commence döjä l'annee derniere dans
Töcole d'instructeurs, a pu ölre mene ä bonne fin dans une recente conförence
des principaux instrueteurs de Tanne. Les nouveaux reglements concernant Töcole
de soldat, do compagnie el de bataillon pourront donc ötre soumis pour ratification
ä l'Assemblee federale dans sa prochaine session.

M. le conseiller föderal Anderwerlh, qui ölait grand juge de Ia llle division,
esl remplace ä ce poste par M. Borel, lieulenant-colonel, et M. le capilaine
Blattner est promu major el grand juge de la IVe division en remplacement de
M. Zingg, dömissionnairo.

Le Conseil födöral a promu au grade de lieutenant les sous-officiers dont les
noms suivent, en les reparlissant comme suit :
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A la colonne de parc de landwehr no VI :

MM. Henri Bruppacber. ä Hirzeli (Zurich);
Frederic Guggenbühl, ä Zürich ;

Henri Bruppacher, ä Küssnacht (Zurich);
Jacques Gachnang, k Hirslanden (Zurich).

A la colonne de parc de landwehr n° VII
M. Othmar Frey, a Bemeck (St-Gall).

Au bataillon du Irain de landwehr n" VI
l'e division :

M. Albert Sieber, ä Wiedikon (Zürich).
2e division :

M. Henri Thalmann, ä Windlach (Zurich).
Au balaillon du train de landwehr n° VII

M. Jean Schittle, k Trogen.

Berne. — Le Departement mililaire du canton de Berne a emis rinstruetion
suivante, en date du 19 fövrier, pour la direction des revues et les travaux
d'organisation de l'infanterie de la landwehr :

1. Comme ä teneur de l'ordre gönöral, les fusils neufs ou röparös ne seront
remis ä la troupe que lors de la seconde inspection, le travail du premier jour
d'inspection sera limite comme suit:

a) Appel, rectification des listes provisoires de corps.
h) Remplir et remettre les livrets de service.
c) Changement des signes dislinctifs de corps ct de compagnies.
d) Inspection et restitution partielle des fusils.
2. Pour les revues qui n'ont pas lieu ä Berne, les commandants d'arrondissement

et les chefs d'armes sont autorisös ä recourir aux aides suivants :

a) 2 secretaires habiles qui recevront une indemnite journaliere qui pourra
s'ölever jusqu'ä 8 fr. pour les Iravaux prevus sous n» 1, litt, b et rf ci-dessus.

b) 1 chapelier, 1 sellier ou autre ouvrier de profession analogue pour le travail
mentionne sous n° 1, litt, c ci-dessus. L'indemnilö devra etre convenue d'avance
avec eux.

Si d'autres aides sont nöcessaires, ils seront pris parmi la troupe.
3. Sans vouloir limiter la liberte d'aetion de MM. les commandants sur le meilleur

moyen ä employer pour que le travail soit rapidement et exactemenl termine,
il ne pourrait cependant que leur etre recommande de former pour les qualre
Operations ci-dessus, 4 bureaux (avec table et chaise) söpares de quelques pas los
uns des autres et devant lesquels les hommes seraient conduils successivement par
annöe et par petits detachements du bureau a au bureau d (par exemple les
officiers d'abord, puis les sous-officiers et enfin les soldats).

Le travail devra, si possible, ötre fait sans interruption et achevö jusqu'ä 4 heures

de 1'aprös-midi.
Les bureaux devront en tout cas fonctionner sans interruption et cela alors möme

qu'il serait permis ä une partie de la troupe, par exemple aux 4-6 classes d'äge
les plus jeunes de ne se presenter que lorsque le travail serait terminö pour les
classes d'äge plus anciennes.

Quant aux difförentes opörations stipulecs par l'art. ler ci-dessus, on veillera
specialement:

a) A ce que l'appel, la rectificalion et le complötement des listes de corps aient
lieu avec la meme exaetitude que pour l'ölite en automne. MM. les commandanls
d'arrondissement s'öviteront ainsi nombre de recherches ä l'avenir.

Quel que soit son domicile actuel, personne ne pourra etre inscrit ailleurs que lä
oü son ordre de marche l'indique. Les hommes pourront etre transföres plus
tard.

Une exception est faite pour les citoyens Suisses non-Bernois qui etaient
antörieurement incorporös dans d'autres cantons. Ils sont invitös ä se presenter avec
l'une des compagnies de leur arrondissement pour ötre inscrits.

La presence des hommes devra etre mentionnöe clairement dans les listes d'ap-
pel, soit au moyen de la lettre p (present) placee ä gauche devant le nom, ou, ce
qui vaudrait encore mieux, au moyen de la date de prösence, par exemple : dans
la compagnie n° 1 des bataillons nos 21, 20 et 27, avec / (l°r mars).

Aucune autre Observation ne sera faile pour les hommes presents.
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6) Livret de service.
ad) Les hommes nes en 1843 en sont döjä en possession. On n'y ajoutera quele

tirnbre du commandant d'arrondissement, ä page 7, au-dessous de l'annöe 1875.

Les retardataires de 1843 recevront de nouveaux livrets et ils seront trailös de la

meme maniöre que les classes d'äge antörieures.
66) Afin d'activer le travail, on pourra döjä remplir environ 100 livrets par com

pagnie avant que celle-ci soit reunie, avec les indications suivantes :

Page 3, dans le haut, arrondissement de division, arrondissement de recrutement,

canton.
Page 6, dans le haut, arme : infanterie.
Page 6, dans le bas, incorporation : epoque, canton, bataillon, compagnie.
Page 12, dans le haut : Revue d'organisation avec le tirnbre du commandanl

d'arrondissement.
cc) Si le nombre ci-dessus des livrets de service ne suffisait pas, on remplirait

neanmoins sur place les rubriques dont il s'agit des livrets dont on aurait encore
besoin.

dd) On inscrira notamment dans les rubriques du livret ce qui est prescrit a

page 4, chiffre 4 de l'ordre general et on fera surtout apposer sa signature au por
teur.

c) Marques distinctives (ordre general, p. 3, n» 3 B).
ua) Ces marques distinctives sont :

1 ötoile de chaque cötö du numöro de bataillon pour dösigner la landwehr ;

Le numero du bataillon ;

Le pompon de la compagnie au köpi;
Le tloquet de compagnie au bonnet de police.
66) Si les anciens chiffres ct pompons sonl conformes aux nouveaux, on les Uli

lisera. Pour le reste, on donnera de nouveaux chiffres et de nouveaux pompons.
cc) Immödiatement aprös la cloture de la revue de la derniere compagnie, le

approvisionnements restanls de marques distinctives seront renvoyes au commis
sariat des guerres cantona', accompagnös de l'ötat de ces approvisionnements.

dd) Pour activer le travail, il est recommande d'adjoindre ä rouvrier qui en es

charge, un ouvrier militaire qui echangerait et reunirait les anciennes marque
distinctives.

d) Inspection des fusils.
au) Pour öviler ce qui est arrivö dans l'ölite en automne, oü des fusils ont et

öchangös et inscrits sous des noms inexaets, on fixera avant tout ä la sous-gard
de chaque fusil, un carton indiquant le numöro du fusil, le grade, le nom de fa
mille, le prenom et l'annee de naissance du porteur. Ce carton, pourvu de ficelh
sera fourni par le commissariat des guerres. Les commandants s'assureront qu
cette prescription a ötö strictement observöe, avant que l'homme ait remis son fii
sil.

66) Tous les fusils, sans exception, seront visites par le contröleur föderal d'ai
mes de chaque division ou par son remplacant. II a ögalement le droit de faii
envoyer ä l'arsenal les fusils eudommages pour ötre repares aux frais de l'homir
ou du canlon, ainsi que d'infliger des punitions aux hommes dont les fusils au
raient öle negliges.

On etablira un contröle exact ä cet ögard. Du reste, le commandant doit s'ei
tendre avec le contröleur d'armes au sujet de la marche de l'inspection des fusil

cc) A la seule exception du batiillon de fusiliers n» 25, les hommes nös en \8i
qui ont assistö aux revues d'organisation de l'ölite, ont döjä reudu leurs fusils
röpötition.

dd) Les fusils Milbank-Amsler (fusils de pelit calibre transformös) dont la lant
wehr doit etre pourvue ä l'avenir, se trouvent döjä entre les mains des homm
des classes d'äge de 1832-1837 ; dans les fusiliers, les classes plus jeunes de 183
1842 sont en revanche armees de fusils ä repetition qui devront leur etre retir
definitivement. On retirera egalement tous les fusils d'anciennes ordonnances lc

que les fusils k canon lisse (Prölat Burnand) de petit et de grand calibre, fusils <

chasseurs, etc. Ces fusils devant ötre öchangös, on en etablira un ötat spöcial p
compagnie au moyen du formulaire annexe.

ee) On etablira ögalement par compagnie des ötats spöeiaux des fusils transfo
mes de petit calibre (Milbank-Amsler) qui ne seront retirös que pour cause de r
parations.

ff) Les carabiniers nös de 1832 ä 1837 possödent le fusil Peabody et ceux nös
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1838 ä 1842, les carabines ä repötiton. On ne retirera ces armes que si elles onj
besoin d'ötre reparees ou neltoyöes ou s'il se trouvait d'autres armes entre les mains
de la troupe.

gg) Immödiatement apres la cloture de la revue, on indiquera ä l'arsenal le
nombre d'armes de chaque espöce retiröes par compagnie et par bataillon, afin
que les mesures necessaires puissent etre prises pour leur expedition

hh) Si des hoinmes se piesenlaient sans fusils, on en prendra note exaetement
cn en indiquant le motif.

5. L'habillement et le reste de röquipement seront inspectes au second jour de
rassemblement, ä l'occasion de la remise des fusils.

Les etats prevus ä page 5, chiffre VIII, 2 de l'ordre general, ne pourront des lors
ötre etablis et envoyes qu'ä ce moment.

6. En revanche, on transmettra ä la direction militaire, ötabli par compagnie,
l'ötat des hommes qui ne se seront pas presenles. (Page 5, VII, I.)

7. Immödiatement aprös la cloture de la revue, on etablira les contröles de corps
apres quoi ils seront bouclös et signes par les commandants d'arrondissement et
les commandants de corps. Un double sera remis au chef de corps, tandis que Lautre

double restera entre les mains des commandants d'arrondissemenl.
Pour les carabiniers, le 2e double sera transmis k la direction militaire. On

inscrira dans les contröles de corps aussi bien les hommes absents que ceux prösents.
8. La diseipline militaire sera strictement maintenue pendant les revues

d'organisation. Les hommes qui se presenteront trop tard seront renvoyes.

Vaud. — Les revues d'organisalion des troupes de landwehr, prevues par
l'arrötö du Conseil federal du 8 novembre 1875 sont fixees comme suit :

/. Artillerie.
Batlerie de campagne n° 8, 2 et 3 mars, k Morges.
Compagnies de position ns 13 et 14, 6 et 7 mars; ä Morges.
Devront s'y presenter :

lo Les officiers repartis dans ces nouvelles unites tactiques.
2o Les sous-officiers, ouvriers, trompettes, canonniers et soldats du train, des

annees de naissance de 1832 ä 1843 inclusivement, lesquels n'ont pas ölö röpartis
daus les colonnes de parc et dans le bataillon du train d'armöe de la landwehr.

II. Cavalerie.
Escadron n° 1, les 9 et 10 mars, ä Morges.

» 2, les 6 et 7 » k Chavornay.
» 3, les 9 el 10 » ä Cully.
» 4, les 9 et 10 » ä Moudon.

Devront s'y prösenter, non montös :

Tous les officiers, sous-officiers, trompettes, ouvriers ct dragons des classes
d'äge 1832 ä 1845 inclusivement.

III. Carabiniers.
Etat-major et comp, no 1, les 13 et 14 mars, ä Morges.

» 2, les 15 et 16 » ä Cossonay.
» 3, les 13 et 14 » ä Moudon.
» 4, les 13 et 14 » ä Villeneuve.

Devront s'y presenter: lo Les officiers repartis dans ce bataillon.
2o Les sous-officiers, trompettes, ouvriers et carabiniers des classes d'äge 1832

ä 1843 inclusivement.
IV. Fusiliers.

Bataillon no 1. — Elat-major et comp, no 1, le 20 mars, k Nyon.
» 2, le 25 » ä Aubonne.
i) 3, le 27 » ä Cossonay.
» 4, le 31 » k Orbe.

Bataillon no 2. — Etat-major et comp, no 1, le 30 mars, ä Orbe.
» 2, le 28 » ä Cossonay.
» 3, le 24 » k Aubonne.
» 4, le 2 t » ä Nyon.

Bataillon no 3. — Etat-major et comp. n° 1, le 23 mars, ä Aubonne.
» 2, le 22 » k Nyon.
» 3, le 1 avril, k Orbe.
» 4, le 29 mars, k Cossonay.
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Bataillon n° 4. — Etat-major el comp. n> 1. le 23 mars, ä Echallens
» 2, le 22 » ä Yverdon.
» 3, le 30 » ä Moudon.
» 4, le 28 » ä Payerne.

Balaillon n° 5. — Etat-major et comp, n« 1, le 27 mars, ä Payerne.
» 2, le 31 » ä Moudon.
» 3, le 21 » k Yverdon.
» 4, le 24 » ä Echallens.

Bataillon n° C. — Etat-major et comp. n° 1, le 20 mars, ä Yverdon.
» 2, le 25 » ä Echallens.
» 3, le 29 » ä Payerne.
* 4, le 1 avril, ä Moudon.

Bataillon no 7. — Elat-major ct comp. n° 1, le 30 mars, ä Lausanne.
» 2, le 27 » ä Cully.
» 3, le 24 » ä Villeneuve
» 4, le 22 » ä Aigle.

Bataillon n" 8. — Elat-major el comp, n" 1, le 20 mars, ä Aigle.
» 2, le 25 » ä Villeneuve.
» 3, le 28 » ä Cully.
» 4, le 31 » ä Lausanne.

Bataillon nn 9. - Elat-major el comp. n° 1, le 23 mars, ä Villeneuve.
» 2, le 1 avril, ä Lausanne.
» 3, le 21 mars, ä Aigle.

4, le 29 » ä Cully.
Devront s'y presenter:
1« Les officiers röpartis dans ces bataillons.
2" Les sous-officiers, tambours, trompelles, ouvriers et fusiliers des classes

d'äge 1832 ä 1843 inclusivement.
Les militaires de toutes armes se presenteront armös, öquipös et habillös, sans

öpaulettes, conformement ä l'ordonnance de leur arme, le sac garni au complet.
Les opörations commenceront dans lout le canton ä 9 heures du matin.
A l'occasion de ces röunions, les contröles des corps seront öpurös et l'on

remeltra ä chaque homme (officiers compris) lc livret de service.
Les commandants d'arrondissement sont charges de la direction des Operations.

Ils convoqueront le personnel par ordre de marche regulier.
Tout le personnel se rendra non monte aux revues d'organisation.
— L'administraleur des magasins födöraux ä Biöre, M. Lude, ayant demissionnö,

la place sera mise au concours avec appointements de 1500 ä 2000 fr. par an.
— M. Constant Buxcel, capitaine du gönie, est nommö chef du bureau topographique

du canlon de Vaud.
— La visile sanitaire du printemps aura lieu le mercredi 8 mars; la commission

d'examen se reunira ä Lausanne (caserne no 1), dös 9 heures du malin.
Devront se presenter :

a) Les hommes des classes de 1844 ä 185G qui, pour un motif quelconque, n'ont
pas paru ä la visite d'automne ;

b) Les liommes auxquels il serait survenu des lors une maladie ou une infir-
mitö, les rendant impropres au service.

Les hommes indiquös sous lettre « sont tenus de produire un certificat de
revaeeination opöröe dans les cinq dernieres annees

La commission d'examen ne tiendra compte que des certificats mödicaux transmis

sous pli cachetö.
Les hommes auxquels il a döjä ötö remis un livret de service devront en ötre

munis pour sc presenter devant la commission.

A^ä/ Ä SS-
Nos abonnes sont prevenus que nous prendrons en rembour-

seraent, avec le prochain numero, le montant de l'abonnement
pour 1876. Nous les prions de lui faire bon accueil.

LAUSANNE. IMPK1MEISIE PACHE, CITE-DERUIEBE, 3.
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